
Les redevances
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne

Pollution de l’eau d’origine domestique
et modernisation des réseaux de collecte

De 2019 à 2024, l’agence de l’eau apportera
2,124 milliards d’euros pour soutenir les investissements
et les programmes d’action nécessaires à la reconquête
et la préservation de la qualité des eaux et des milieux
aquatiques du bassin Loire-Bretagne.
Le programme de l’agence de l’eau est financé
essentiellement par les redevances acquittées par les
différents usagers de l’eau.

Ces redevances sont définies par la loi sur l’eau et les
milieux aquatiques du 30 décembre 2006.

La redevance pour pollution domestique est
calculée sur la base du volume d’eau facturé aux
abonnés domestiques et assimilés du service de
distribution d’eau potable.
Elle est modulée géographiquement selon la
sensibilité du milieu.

La redevance pour modernisation des réseaux de
collecte est perçue auprès des exploitants
assurant la facturation de la redevance
assainissement
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Dispositions communes aux redevances pollution domestique et modernisation des réseaux de collecte

Le montant de ces redevances est le produit d’une assiette par un taux.
L’agence de l’eau notifie chaque année aux services chargés de la facturation de l’eau et de l’assainissement les taux à
appliquer l’année suivante.
Les taux s’appliquent à la date de facturation et non à la période de consommation.
En cas de dégrèvement pour fuite, le volume d’eau soumis à la redevance sera celui qui aura été fixé, par l’exploitant, pour
établir la facture corrigée. L’avis et l’autorisation de l’agence ne sont donc pas requis.
Par délibération n° 07.130 du 30 novembre 2007, le conseil d’administration de l’agence de l’eau autorise l’exploitant du
service d’eau et d’assainissement à procéder à la remise de la totalité du montant des redevances pour pollution de l’eau
d’origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte aux abonnés du service admis par le fonds de solidarité
pour le logement à bénéficier d’une aide pour la fourniture d’eau.

è Qui est concerné par ces redevances ?
Sont assujettis les abonnés desservis en eau potable, ainsi que ceux raccordés (ou raccordables) à un réseau
d’assainissement collectif.

è Qui est redevable ?
Les exploitants chargés de la facturation de la distribution de l’eau et/ou de l’assainissement.

è Obligations réglementaires

§ Déclaration annuelle à l’agence de l’eau
Le formulaire de déclaration est mis à disposition chaque année sur le site de téléservices des agences de l’eau :
https://teleservices.lesagencesdeleau.fr.
À défaut, le contribuable peut se le procurer auprès de l’agence (Art. L213-11 du Code de l’environnement) ou sur le site des
agences de l’eau : www.lesagencesdeleau.fr.
Cette déclaration doit être remplie en ligne sur le site de téléservices.
Elle permet aux services d’eau et d’assainissement qui perçoivent des redevances pour le compte de l’agence de l’eau de
justifier les sommes perçues au titre de l’année précédente.
Elle doit être remplie au plus tard le 31 mars de l’année qui suit l’année de facturation.

§ Application de majorations
Lorsque la déclaration n’est pas produite au 31 mars, la redevance est établie d’office après l’expiration d’un délai de 30 jours
suivant la mise en demeure préalable adressée par l’agence de l’eau (Art. L213-11).
Des majorations, établies selon les modalités prévues en matière d’impôt sur le revenu par le Code général des impôts
(Art. 1728), sont appliquées dans les cas suivants :

- défaut de production de la déclaration au 31 mars de l’année suivant celle au titre de laquelle les redevances sont
dues,

- après le 31 mars, déclaration non déposée dans les 30 jours suivant la réception de la mise en demeure notifiée
par pli recommandé,

- inexactitudes ou omissions relevées dans la déclaration,
- estimation d’office de la redevance.

Ces majorations, qui peuvent aller de 10 % à 40 %, s’appliquent sur la redevance, et leurs montants restent maintenus
même après retour des éléments servant au calcul de la redevance.

§ Rémunération de l’exploitant
L’agence de l’eau verse à l’exploitant chargé de percevoir les redevances pour pollution domestique et/ou pour modernisation
des réseaux de collecte une rémunération d’un montant de 0,15 euro hors taxe par facture.
Une facture annuelle sera établie par l’exploitant et transmise à l’agence de l’eau, accompagnée des coordonnées bancaires
du bénéficiaire et le cas échéant du titre de recette correspondant.
Un seuil de 100 euros en dessous duquel les exploitants de service d’eau et d’assainissement ne peuvent percevoir de
rémunération a été fixé par décret n° 2017-1850 du 29 décembre 2017.

è Dispositions particulières
Si le total des encaissements réalisés au cours d’un trimestre atteint le seuil de 200 000 €, le contribuable adresse à l’agence
un état global de ces encaissements au plus tard le 15 du mois suivant ce trimestre (décret n° 2007-1357 du 14 septembre
2007 et arrêté du 13 décembre 2007).
La réglementation prévoit également la possibilité pour la collectivité chargée de l’encaissement des redevances et l’agence de
l’eau de conclure une convention prévoyant le versement d’acomptes selon une périodicité à définir d’un commun accord.

è Seuil de mise en recouvrement
Les redevances ou suppléments de redevances inférieurs à 100 € ne sont pas mis en recouvrement.

è Contrôles
L’agence de l’eau peut contrôler l’ensemble des éléments permettant de vérifier l’assiette des redevances, notamment les
déclarations et les documents produits par le contribuable, ainsi que les installations, ouvrages ou activités ayant un impact sur
ces assiettes. Ce contrôle peut être effectué sur pièces et sur place.
Le contrôle sur place peut être confié par l’agence à des organismes habilités (Art. L213-11 du code de l’environnement).

è Exonérations
Sont exonérés de ces deux redevances :



La redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique La redevance pour modernisation des réseaux de collecte

è Assiette
L’assiette de la redevance est le volume d’eau facturé aux abonnés du service de distribution d’eau potable, augmenté des
volumes d’eau prélevés sur des sources autres que le réseau de distribution.
Sont assujetties à cette redevance :

§ sur la totalité des volumes d’eau, les utilisations de l’eau à des fins domestiques (maisons individuelles, immeubles
collectifs) ainsi que les consommations liées aux activités assimilées domestiques (cf. tableau ci-dessous).

§ sur les 6 000 premiers mètres cube, les consommations d’eau des établissements dont l’activité principale est considérée
comme non domestique et qui ne sont pas directement redevables de l’agence (cf. tableau ci-dessous).

è Taux
Le taux diffère selon la zone géographique (cf. carte en dernière page). Pour l’année d’activité 2020, il est de 0,23 € / m3 en
zone 1 non majorée et de 0,30 € / m3 en zone 2 majorée. Les taux pour les années suivantes sont consultables sur le site
internet de l’agence de l’eau Loire-Bretagne.

è Assiette
L’assiette de la redevance est le volume d’eau retenu pour le calcul de la redevance assainissement correspondant en général
au volume d’eau facturé au titre de la distribution en eau.
En cas de facturation de l’eau au forfait et en l’absence de comptage de l’eau distribuée, le volume d’eau forfaitaire annuel à
retenir est fixé à 65 m3 par habitant.

Pour cette redevance, il n’est pas prévu de plafonnement à 6 000 m3 pour les établissements dont l’activité principale est
considérée comme non domestique et qui ne sont pas directement redevables de l’agence.

è Taux
Le taux 2020 est de 0,15 € / m3 pour l’ensemble du bassin, quelle que soit la zone géographique.
Les taux pour les années suivantes sont consultables sur le site internet de l’agence de l’eau Loire-Bretagne.



Retrouvez tout le détail des aides et des redevances, les dossiers de demande de subvention

et les règles générales d’attribution des aides du 11e programme sur

https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr

Agence de l’eau Loire-Bretagne - direction des redevances - 9 avenue Buffon - CS 36339 - 45063 ORLÉANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - télécopie : 02 38 51 74 74

Les taux pour la redevance pollution domestique diffèrent selon la zone géographique (cf. carte).

è Taux (en euro par m3) pour l’année d’activité 2020
Zone 1 Zone 2

Pollution domestique 0,23 0,30

Modernisation des réseaux de collecte 0,15

Les taux pour les années suivantes sont disponibles sur le site internet « aides et redevances » de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne.


